
DELIBERATION (2026-25)
DU CONSEIL MUNICIPAL

OBJET : Création des comités consultatifs locaux
LA ROCHE NOIRE dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Pascal BRUHAT, Maire.
Nombre de Conseillers :
En exercice : 15
Présents : 13
Votants : 15
Date de convocation : 27 mars 2026
_____________________________________________________________________________________
Présents : MM. MMES : Pascal BRUHAT, Sébastien SIRIEIX, Romain LEHMANN, Laura CHAMBADE, Marie 
DA COSTA, Alain LAGRU, Thierry CHALENDARD, Pierre DUPÊCHER, Fabien THIOLAS, Audrey VALLAT, 
Andréa ZANON, Hélène TARRIT-DESGENS, Marie PAULET.
Représentés : M.MME : Marielle GOUTTARD (pouvoir à Marie DA COSTA), Nicolas JOIGNEAUX (pouvoir à 
Fabien THIOLAS).
Secrétaire de séance : M. Sébastien SIRIEIX.
______________________________________________________________________________________

Vu l’article L.2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant la création des comités  
consultatifs locaux ;

Le Conseil municipal peut créer des comités consultatifs Locaux sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui 
peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales.
Sur proposition du Maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 
municipal en cours.
Chaque comité est présidé par un membre du Conseil municipal, désigné par le Maire.
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations membres du 
comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout problème 
d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués.

Monsieur le Maire propose de créer les comités consultatifs locaux ci-dessous dont la composition est 
proposée ci-après et indique que des membres non élus pourront être désignés ultérieurement :
- Vie scolaire et périscolaire : Sébastien SIRIEIX, Marie PAULET, Audrey VALLAT, Andréa ZANON, Hélène
TARRIT-DESGENS,
-  Vivre  ensemble  /  Lien  social  /  Environnement  /  Patrimoine :  Marielle  GOUTTARD,  Marie  PAULET,
Audrey  VALLAT,  Nicolas  JOIGNEAUX,  Andréa  ZANON,  Laura  CHAMBADE,  Hélène  TARRIT-DESGENS,
Sébastien SIRIEIX, Marie DA COSTA, Pierre DEPECHER,
-  Travaux  /  Bâtiments  /  Voiries  /  Réseaux :  Romain  LEHMANN,  Sébastien SIRIEIX,  Marie  DA COSTA,
Thierry CHALENDARD, Fabien THIOLAS.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil municipal, à l’unanimité approuvent la création des comités 
consultatifs locaux et leur composition.

Fait et délibéré, jour, mois et an que dessus.
Affiché le 2 avril 2026
Au registre sont les signatures,
En Mairie de La Roche Noire, 2 avril 2026.
Le Maire, Pascal BRUHAT Le secrétaire de séance, Sébastien SIRIEIX.
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